
 

MASSEUR-KINESITHERAPEUTE 

 

Modalités d’activité 

Base horaire conforme à la réglementation et aux dispositions en vigueur : 37h30 semaine avec 
15 jours de RTT. Possibilité heures supplémentaires rémunérées. 
Permanence de l’activité : travail du lundi au samedi, Astreinte à domicile les dimanches et jours 
fériés 
Activité au sein de l'ensemble de l'établissement, principalement sur site mais aussi les sites 
extérieurs (EHPAD, Foyers, CH d'Hesdin) de façon exceptionnelle 
 
 

Missions principales 

▪ Réaliser des soins de rééducation et de réadaptation afin de maintenir ou de restaurer le 
mouvement et les capacités fonctionnelles et qui concourent à la prévention, au 
dépistage, au diagnostic, au traitement et à la recherche. 

 

 
 

Missions et activités 

1. Examen clinique, recueil de données et bilan kinésithérapique 
 
2. Détermination des objectifs du programme de traitements et des soins de rééducation et 

de réadaptation à mettre en œuvre 
 

3. Réalisation des soins et des techniques de kinésithérapie en individuel ou en collectif 
 

4. Information et éducation de la personne et de son entourage 
 

5. Transmissions écrites (informatiques) et orales des informations pour assurer la traçabilité 
des actes et le suivi des patients 

 
6. Rédaction de fiches de synthèse « Masso-kinésithérapie » dans le dossier patient 

 
7. Accueil et encadrement pédagogique des étudiants et des stagiaires 

 
8. Vérification et contrôle des matériels 

 
9. Enregistrement des données liées à l’activité 

 

10. Veille réglementaire – Réalisation d’études et de travaux de recherche 
 

 

FICHE DE POSTE 



 

Compétences 

SAVOIRS SAVOIR- ETRE 
 - Evaluer les potentiels fonctionnels de la 
personne et identifier les situations de handicap 
en tenant compte des facteurs 
environnementaux et personnels 
 - Elaborer et formaliser le diagnostic 
kinésithérapique 
 - Choisir les actions de masso-kinésithérapie 
adaptées aux situations de soins et de 
prévention en respectant les protocoles 
d’hygiène et les règles de bonnes pratiques 
 - Créer une relation de confiance avec le patient 
et son entourage 
 - Éduquer, conseiller le patient et l’entourage en 
vue d’une démarche d’autonomisation 
 - Evaluer la qualité des pratiques et des résultats 
d’actions de masso-kinésithérapie avec la 
collaboration du patient et des autres 
professionnels de santé 
-  Organiser et prioriser les actions 
 - Utiliser les matériels et équipements de 
kinésithérapie 
- Travailler en équipe pluri-professionnelle 
- Accueil et encadrement des stagiaires de 
l’IFMK de Berck sur Mer (si diplôme > 5 ans) 
 

Créativité,  
Capacités d’adaptation, disponibilité 
Diplomatie, discrétion 
Savoir rendre compte  
Vigilance, 
Sens de l’organisation, 
Ponctualité, assiduité 

 

 

 

 

  

 
 

Spécificités du poste 

Activité principale : Intervention en semaine au sein du service de Soins Médicaux et de 
Réadaptation (SMR) du CHAM. 
 
Polyvalence et remplacement : Capacité d’adaptation permettant d’assurer le remplacement 
des autres kinésithérapeutes durant leurs périodes de congés (réciprocité attendue). 
 
Congés et temps de travail : 25 jours de congés annuels et 15 jours de RTT. 
 
Organisation du temps de travail : Horaire hebdomadaire de 37,5 heures réparties sur 5 
jours. 
 
Continuité des soins : Participation au système de gardes et d’astreintes de l’équipe de 
kinésithérapeutes, selon les modalités suivantes : 
 
En moyenne une garde par mois 
Un samedi travaillé à temps plein (repos dans la semaine)  
Une astreinte le dimanche, dédiée à la prise en charge des soins respiratoires urgents. 

 

 
 



 

 

 

Relations hiérarchiques 

 
Responsables hiérarchiques :  

- Coordonnateur Métiers de la rééducation 
- Cadre de santé rééducation/imagerie 
- Cadre supérieur de santé du pôle médico technique 
- Directeur des Soins Infirmiers, de Rééducation et Médico Techniques 
- Directeur Général 

 
Responsables fonctionnels :  

- Chef de pôle médico technique 

 

Relations fonctionnelles 

 

• Médecins prescripteurs ou consultés pour avis 

• Equipe soignante pluridisciplinaire pour la coordination des soins et le suivi des patients 

• Fournisseurs de matériels d’orthopédie médicale et orthoprothésiste pour la fourniture et la       
pose de matériel 

  

Prérequis indispensable 

 

• Être titulaire du Diplôme d’État de Masseur-Kinésithérapeute 
 

  


